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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 
PARTIE 4 : LE PERSONNEL MILITAIRE 

LIVRE Ier : STATUT GÉNÉRAL DES MILITAIRES 
TITRE III : DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES AUX DÉROULEMENTS DES 
CARRIÈRES  
Chapitre VII : Discipline 

- Article L. 4137-2  

Modifié par LOI n°2008-493 du 26 mai 2008 - art. 3  

Les sanctions disciplinaires applicables aux militaires sont réparties en trois groupes :  
1° Les sanctions du premier groupe sont :  

a) L'avertissement ;  
b) La consigne ;  
c) La réprimande ;  
d) Le blâme ;  
e) Les arrêts ;  
f) Le blâme du ministre ;  

2° Les sanctions du deuxième groupe sont :  
a) L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de cinq jours privative de toute rémunération ;  
b) L'abaissement temporaire d'échelon ;  
c) La radiation du tableau d'avancement ;  

3° Les sanctions du troisième groupe sont :  
a) Le retrait d'emploi, défini par les dispositions de l'article L.4138-15 ;  
b) La radiation des cadres ou la résiliation du contrat.  
Les sanctions disciplinaires ne peuvent se cumuler entre elles à l'exception des arrêts qui peuvent être appliqués 
dans l'attente du prononcé de l'une des sanctions des deuxième et troisième groupes qu'il est envisagé d'infliger.  
En cas de nécessité, les arrêts et les consignes sont prononcés avec effet immédiat. Les arrêts avec effet 
immédiat peuvent être assortis d'une période d'isolement.  
Les conditions d'application du présent article font l'objet d'un décret en Conseil d'Etat. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

a. Loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires 

- Article 41 

Les sanctions disciplinaires applicables aux militaires sont réparties en trois groupes : 
1° Les sanctions du premier groupe sont : 
a) L'avertissement ; 
b) La consigne ; 
c) La réprimande ; 
d) Le blâme ; 
e) Les arrêts ; 
f) Le blâme du ministre ; 
2° Les sanctions du deuxième groupe sont : 
a) L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de cinq jours privative de toute rémunération ; 
b) L'abaissement temporaire ou définitif d'échelon ; 
c) La radiation du tableau d'avancement ; 
3° Les sanctions du troisième groupe sont : 
a) Le retrait d'emploi, défini par les dispositions de l'article 59 ; 
b) La radiation des cadres ou la résiliation du contrat. 
Les sanctions disciplinaires ne peuvent se cumuler entre elles à l'exception des arrêts qui peuvent être appliqués 
dans l'attente du prononcé de l'une des sanctions des deuxième et troisième groupes qu'il est envisagé d'infliger. 
En cas de nécessité, les arrêts et les consignes sont prononcés avec effet immédiat. Les arrêts avec effet 
immédiat peuvent être assortis d'une période d'isolement. 
Les conditions d'application du présent article font l'objet d'un décret en Conseil d'Etat. 
 

b. Ordonnance n° 2007-465 du 29 mars 2007 relative au personnel militaire, 
modifiant et complétant la partie législative du code de la défense et le code civil, 
annexe1 

- Article L. 4137-2 

Les sanctions disciplinaires applicables aux militaires sont réparties en trois groupes : 
1° Les sanctions du premier groupe sont : 
a) L'avertissement ; 
b) La consigne ; 
c) La réprimande ; 
d) Le blâme ; 
e) Les arrêts ; 
f) Le blâme du ministre ; 
2° Les sanctions du deuxième groupe sont : 
a) L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de cinq jours privative de toute rémunération ; 
b) L'abaissement temporaire ou définitif d'échelon ; 
c) La radiation du tableau d'avancement ; 
3° Les sanctions du troisième groupe sont : 
a) Le retrait d'emploi, défini par les dispositions de l'article L. 4138-15 ; 
b) La radiation des cadres ou la résiliation du contrat. 

1 Art. 1er : « Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la quatrième partie du code de la défense 
(partie législative). » 
NB : L’ordonnance n° 2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code de la défense a codifié les 
parties 1 à 3. 
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Les sanctions disciplinaires ne peuvent se cumuler entre elles à l'exception des arrêts qui peuvent être appliqués 
dans l'attente du prononcé de l'une des sanctions des deuxième et troisième groupes qu'il est envisagé d'infliger. 
En cas de nécessité, les arrêts et les consignes sont prononcés avec effet immédiat. Les arrêts avec effet 
immédiat peuvent être assortis d'une période d'isolement. 
Les conditions d'application du présent article font l'objet d'un décret en Conseil d'Etat. 
 

c. Loi n° 2008-493 du 26 mai 2008 ratifiant l'ordonnance n° 2005-883 du 2 août 2005 
relative à la mise en place au sein des institutions de la défense d'un dispositif 
d'accompagnement à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes en difficulté et 
l'ordonnance n° 2007-465 du 29 mars 2007 relative au personnel militaire, 
modifiant et complétant la partie législative du code de la défense et le code civil, et 
portant diverses dispositions relatives à la défense 

- Article 3 

Le code de la défense est ainsi modifié :(...) 
9° Dans le b du 2° de l'article L.4137-2, les mots : « ou définitif » sont supprimés  
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C. Autres dispositions 

1. Dispositions législatives 

a. Code de la défense 
PARTIE 4 : LE PERSONNEL MILITAIRE 

LIVRE Ier : STATUT GÉNÉRAL DES MILITAIRES 
TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Chapitre unique 

- Article L. 4111-1  

L'armée de la République est au service de la Nation. Sa mission est de préparer et d'assurer par la force des 
armes la défense de la patrie et des intérêts supérieurs de la Nation. 
L'état militaire exige en toute circonstance esprit de sacrifice, pouvant aller jusqu'au sacrifice suprême, 
discipline, disponibilité, loyalisme et neutralité. Les devoirs qu'il comporte et les sujétions qu'il implique 
méritent le respect des citoyens et la considération de la Nation. 
Le statut énoncé au présent livre assure à ceux qui ont choisi cet état les garanties répondant aux obligations 
particulières imposées par la loi. Il prévoit des compensations aux contraintes et exigences de la vie dans les 
forces armées. Il offre à ceux qui quittent l'état militaire les moyens d'un retour à une activité professionnelle 
dans la vie civile et assure aux retraités militaires le maintien d'un lien avec l'institution. 

Un Haut Comité d'évaluation de la condition militaire établit un rapport annuel, adressé au Président de la 
République et transmis au Parlement. La composition du Haut Comité d'évaluation de la condition militaire et 
ses attributions sont fixées par décret. 

TITRE III : DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES AUX DÉROULEMENTS DES CARRIÈRES  
Chapitre VII : Discipline 

- Article L. 4137-1  

Sans préjudice des sanctions pénales qu'ils peuvent entraîner, les fautes ou manquements commis par les 
militaires les exposent :  
1° A des sanctions disciplinaires prévues à l'article L. 4137-2 ;  
2° A des sanctions professionnelles prévues par décret en Conseil d'Etat, qui peuvent comporter le retrait partiel 
ou total, temporaire ou définitif, d'une qualification professionnelle.  
Pour un même fait, une sanction disciplinaire et une sanction professionnelle peuvent être prononcées 
cumulativement.  
Le militaire à l'encontre duquel une procédure de sanction est engagée a droit à la communication de son dossier 
individuel, à l'information par son administration de ce droit, à la préparation et à la présentation de sa défense. 
 

- Article L. 4137-3  

Doivent être consultés :  
1° Un conseil d'examen des faits professionnels avant le prononcé du retrait d'une qualification professionnelle 
prévu au 2° de l'article L. 4137-1 ;  
2° Un conseil de discipline avant toute sanction disciplinaire du deuxième groupe ;  
3° Un conseil d'enquête avant toute sanction disciplinaire du troisième groupe.  
Ces conseils sont composés d'au moins un militaire du même grade et de la même armée ou formation rattachée 
que le militaire déféré devant eux et de militaires d'un grade supérieur ; ils sont présidés par l'officier le plus 
ancien dans le grade le plus élevé.  
Un décret en Conseil d'Etat précise la composition et le fonctionnement des conseils mentionnés ci-dessus, ainsi 
que les règles de la procédure qui leur sont applicables. 
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- Article L. 4137-4  

Modifié par LOI n°2009-971 du 3 août 2009 - art. 14  
Le ministre de la défense ou les autorités habilitées à cet effet prononcent les sanctions disciplinaires et 
professionnelles prévues aux articles L.4137-1 et L.4137-2, après consultation, s'il y a lieu, de l'un des conseils 
prévus à l'article L.4137-3.  

- Article L. 4137-5  

En cas de faute grave commise par un militaire, celui-ci peut être immédiatement suspendu de ses fonctions par 
l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 
Le militaire suspendu demeure en position d'activité. Il conserve sa solde, l'indemnité de résidence et le 
supplément familial de solde. 
La situation du militaire suspendu doit être définitivement réglée dans un délai de quatre mois à compter du jour 
où la décision de suspension a pris effet. Si, à l'expiration de ce délai, aucune décision n'a été prise par l'autorité 
ayant pouvoir disciplinaire, l'intéressé est rétabli dans un emploi de son grade, sauf s'il est l'objet de poursuites 
pénales. 
Lorsque le militaire, en raison de poursuites pénales, n'est pas rétabli dans un emploi de son grade, le ministre 
de la défense peut déterminer la quotité de la retenue qu'il subit et qui ne peut être supérieure à la moitié de sa 
solde augmentée de l'indemnité de résidence et du supplément familial de solde. 
Si le militaire n'a subi aucune sanction disciplinaire, il a le droit au remboursement des retenues opérées sur sa 
rémunération. Toutefois, en cas de poursuites pénales, ce droit n'est définitivement arrêté que lorsque la décision 
rendue par la juridiction saisie est devenue définitive. 
 
 

b. Code de justice militaire 
        LIVRE III : DES PEINES APPLICABLES PAR LES JURIDICTIONS DES FORCES ARMÉES ET DES 
INFRACTIONS D'ORDRE MILITAIRE 
            TITRE Ier : DES PEINES APPLICABLES PAR LES JURIDICTIONS DES FORCES ARMÉES 
                Chapitre unique. 

- Article L. 311-13 

Les infractions aux règlements relatifs à la discipline sont laissées à la répression de l'autorité militaire et punies 
de sanctions disciplinaires qui, lorsqu'elles sont privatives de liberté, ne peuvent excéder soixante jours. 
L'échelle des sanctions disciplinaires est fixée par la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des 
militaires. 
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2. Dispositions réglementaires 

a. Code de la défense 
PARTIE 4 : LE PERSONNEL MILITAIRE  

LIVRE Ier : STATUT GÉNÉRAL DES MILITAIRES  
TITRE III : DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES AUX DÉROULEMENTS DES 
CARRIÈRES  
Chapitre VII : Discipline  

Section 1 : Dispositions générales  
Sous-section 1 : Discipline militaire 

- Article D. 4137-1  

Le service des armes, l'entraînement au combat, les nécessités de la sécurité et la disponibilité des forces exigent 
le respect par les militaires d'un ensemble de règles qui constituent la discipline militaire, fondée sur le principe 
d'obéissance aux ordres. 
Le militaire adhère à la discipline militaire, qui respecte sa dignité et ses droits. 
La discipline militaire répond à la fois aux exigences du combat et aux nécessités de la vie en communauté. Elle 
est plus formelle dans le service qu'en dehors du service, où elle a pour objet d'assurer la vie harmonieuse de la 
collectivité. 
 

Section 3 : Sanctions disciplinaires  
Sous-section 1 : Principes 

Décret n° 2008-392 du 23 avril 2008 relatif à certaines dispositions réglementaires de la quatrième partie du code de la 
défense 

- Article R. 4137-13 

Tout supérieur a le droit et le devoir de demander à ce que les militaires placés au-dessous de lui dans l'ordre 
hiérarchique soient sanctionnés pour les fautes ou les manquements qu'ils commettent. 
Il en est de même de toute personne civile à l'égard des militaires placés sous son autorité. 

- Article R. 4137-14   

Il ne peut être infligé de sanction disciplinaire collective. 

- Article R. 4137-15   

Avant qu'une sanction ne lui soit infligée, le militaire a le droit de s'expliquer oralement ou par écrit, seul ou 
accompagné d'un militaire en activité de son choix sur les faits qui lui sont reprochés devant l'autorité militaire 
de premier niveau dont il relève. Au préalable, un délai de réflexion, qui ne peut être inférieur à un jour franc, 
lui est laissé pour organiser sa défense. 
Lorsque la demande de sanction est transmise à une autorité militaire supérieure à l'autorité militaire de premier 
niveau, le militaire en cause peut également s'expliquer par écrit sur ces faits auprès de cette autorité supérieure. 
L'explication écrite de l'intéressé ou la renonciation écrite à l'exercice du droit de s'expliquer par écrit est jointe 
au dossier transmis à l'autorité militaire supérieure. 
Avant d'être reçu par l'autorité militaire de premier niveau dont il relève, le militaire a connaissance de 
l'ensemble des pièces et documents au vu desquels il est envisagé de le sanctionner. 
 

- Article R. 4137-16   

Lorsqu'un militaire a commis une faute ou un manquement, il fait l'objet d'une demande de sanction motivée qui 
est adressée à l'autorité militaire de premier niveau dont il relève, même si elle émane d'une autorité extérieure à 
la formation. 
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L'autorité militaire de premier niveau entend l'intéressé, vérifie l'exactitude des faits, et, si elle décide d'infliger 
une sanction disciplinaire du premier groupe, arrête le motif correspondant à la faute ou au manquement et 
prononce la sanction dans les limites de son pouvoir disciplinaire. 
Si l'autorité militaire de premier niveau estime que la gravité de la faute ou du manquement constaté justifie soit 
une sanction disciplinaire du premier groupe excédant son pouvoir disciplinaire, soit une sanction du deuxième 
ou troisième groupe, la demande de sanction est adressée à l'autorité militaire de deuxième niveau dont relève 
l'autorité militaire de premier niveau même si le militaire fautif a changé de formation administrative durant 
cette période. 

- Article R. 4137-17   

Lorsque l'autorité militaire de deuxième niveau qui reçoit une demande de sanction du premier groupe estime 
que cette sanction est justifiée, elle inflige une telle sanction. Si la sanction disciplinaire du premier groupe 
envisagée excède son pouvoir disciplinaire, elle transmet la demande de sanction à l'autorité compétente. 
Cette autorité est l'autorité militaire de troisième niveau dont relève le militaire s'il s'agit d'un militaire du rang, 
le ministre de la défense s'il s'agit d'un officier, d'un sous-officier ou s'il s'agit d'un militaire du rang ne relevant 
d'aucune autorité militaire de troisième niveau. 
Les échelons hiérarchiques intermédiaires sont informés de ces transmissions. Lorsque l'autorité militaire de 
deuxième niveau estime qu'une sanction disciplinaire du deuxième groupe est justifiée, elle engage la procédure 
relative au conseil de discipline. 
Lorsque l'autorité militaire de deuxième niveau estime qu'une sanction disciplinaire du troisième groupe est 
justifiée, elle transmet la demande de sanction au ministre de la défense ou à l'autorité militaire habilitée par lui 
à cet effet, qui ordonne, s'il y a lieu, la réunion d'un conseil d'enquête. 
Le ministre de la défense peut, le cas échéant, ordonner directement la réunion d'un conseil de discipline ou d'un 
conseil d'enquête lorsque le comportement d'un militaire non encore sanctionné justifierait une sanction du 
deuxième ou du troisième groupe. 

- Article R. 4137-18   

Le militaire sanctionné reçoit une copie du bulletin de la sanction infligée. Lorsque la décision prise figure sur 
un autre document, une copie de celui-ci lui est remise. 

- Article R. 4137-19   

L'exercice du pouvoir disciplinaire à l'encontre des officiers généraux et des autorités militaires de premier, 
deuxième ou troisième niveau relève du ministre de la défense, sous réserve des dispositions de l'article R. 
4137-41.  
Les fautes ou manquements commis par ces militaires font l'objet d'une demande de sanction motivée qui est 
transmise au chef d'état-major de l'armée dont relève l'intéressé ou à l'autorité correspondante pour les 
formations rattachées.  
Le chef d'état-major d'armée ou l'autorité correspondante pour les formations rattachées reçoit le militaire en 
cause afin qu'il puisse s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés. Toutefois, lorsque le militaire est une 
autorité militaire de premier niveau, c'est l'autorité militaire de deuxième niveau dont il relève qui reçoit 
l'intéressé et lui communique l'ensemble des pièces et documents au vu desquels il est envisagé de le 
sanctionner. 

- Article R. 4137-20 

Lorsque le chef d'état-major d'armée ou l'autorité correspondante pour les formations rattachées estime qu'une 
sanction disciplinaire du premier groupe à l'encontre des militaires mentionnés à l'article R. 4137-19 est 
justifiée, il transmet la demande de sanction qui lui a été adressée au ministre de la défense.  
Lorsque le chef d'état-major d'armée ou l'autorité correspondante pour les formations rattachées estime qu'une 
sanction disciplinaire du deuxième groupe est justifiée, il engage, au nom du ministre de la défense, la procédure 
relative au conseil de discipline.  
Lorsque le chef d'état-major d'armée ou l'autorité correspondante pour les formations rattachées estime qu'une 
sanction disciplinaire du troisième groupe est justifiée, il transmet la demande de sanction au ministre de la 
défense ou à l'autorité militaire habilitée par lui à cet effet, qui ordonne, s'il y a lieu, la réunion soit d'un conseil 
d'enquête, soit d'un conseil supérieur d'armée ou de formation rattachée siégeant disciplinairement. 
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- Article R. 4137-21   

La levée des sanctions disciplinaires de consigne ou d'arrêts peut être décidée par l'autorité compétente, soit en 
raison d'un événement particulier, soit en raison du comportement du militaire sanctionné. 
La levée de la sanction disciplinaire n'efface pas la sanction mais dispense de l'accomplissement de la fraction 
non encore effectuée. 
L'autorité militaire de premier niveau peut lever en totalité ou en partie les sanctions qu'elle a elle-même 
infligées. Les sanctions infligées par les autorités de niveau supérieur sont levées soit à leur initiative, soit sur 
demande de l'autorité militaire de premier niveau. 
Le ministre de la défense peut lever les sanctions disciplinaires quelles que soient les autorités les ayant 
infligées. 

 
 

Sous-section 2 : Sanctions disciplinaires du premier groupe  

- Article R. 4137-25 

Créé par Décret n°2008-392 du 23 avril 2008 relatif à certaines dispositions réglementaires de la quatrième partie du 
code de la défense 
 
Les sanctions disciplinaires du premier groupe pouvant être infligées aux militaires par le ministre de la défense 
et les autorités militaires sont les suivantes : 

 
AUTORITÉS HABILITÉES À INFLIGER 

une sanction disciplinaire 

 
SANCTIONS MAXIMALES 

et taux maximal 
pouvant être infligés 

par chacune des autorités 

 
Autorité militaire de premier niveau, pour tous les militaires. 

 
Avertissement. 
Consigne : de 1 à 20 tours. 
Réprimande. 
Arrêts : de 1 à 20 jours. 

 
Autorité militaire de deuxième niveau, pour tous les militaires. 

 
Avertissement. 
Consigne : de 1 à 20 tours. 
Réprimande. 
Blâme. 
Arrêts : de 1 à 30 jours. 

 
Autorité militaire de troisième niveau pour les seuls militaires du rang. 

 
Avertissement. 
Consigne : de 1 à 20 tours. 
Réprimande. 
Blâme. 
Arrêts : de 1 à 40 jours. 

 
Ministre de la défense, pour tous les militaires. 

 
Avertissement. 
Consigne : de 1 à 20 tours. 
Réprimande. 
Blâme. 
Arrêts : de 1 à 40 jours. 
Blâme du ministre. 
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Les autorités militaires du troisième niveau sont habilitées à prononcer à l'égard des militaires du rang un blâme 
du ministre. 

- Article R. 4137-26  

L'avertissement est notifié verbalement. 
La consigne, la réprimande, le blâme, les arrêts et le blâme du ministre sont notifiés par écrit. 
Lorsque les arrêts ou la consigne sont prononcés avec effet immédiat, la décision est notifiée oralement au 
militaire en cause. Les éléments au vu desquels la décision a été prise lui sont communiqués sans délai afin qu'il 
puisse fournir ses explications. 

- Article R. 4137-27  

Un tour de consigne correspond à la privation d'une matinée, d'une après-midi ou d'une soirée de sortie. La 
privation d'une journée entière de sortie équivaut à trois tours de consigne. Le nombre de tours de consigne 
susceptibles d'être infligés pour une même faute ou un même manquement ne peut être supérieur à vingt.  
Un militaire qui a commis une ou plusieurs fautes ou manquements, ou qui commet une ou plusieurs fautes ou 
manquements pendant l'exécution de la sanction ou pendant la période du sursis à exécution de la sanction, peut 
se voir infliger un nombre cumulé de tours de consigne supérieur à vingt. Dans ce cas, l'exécution desdites 
sanctions doit être interrompue à l'issue de chaque période de vingt tours et ne peut reprendre qu'après une 
interruption de huit jours.  
La consigne peut être prononcée avec effet immédiat, dans les conditions fixées au dernier alinéa de l'article R. 
4137-15.  
Pendant l'exécution de ses tours de consigne, le militaire est privé des sorties et autorisations d'absence 
auxquelles il pouvait prétendre, ainsi que de toute permission sauf pour évènements familiaux.  
La consigne entraîne le report de la permission déjà accordée. Toutefois, lorsque des consignes avec effet 
immédiat sont prononcées, la permission en cours ne peut être suspendue. 

- Article R. 4137-28  

Les arrêts sont comptés en jours. Le nombre de jours d'arrêts susceptibles d'être infligés pour une même faute ou 
un même manquement ne peut être supérieur à quarante. 
Un militaire qui a commis une ou plusieurs fautes ou manquements, ou qui commet une ou plusieurs fautes ou 
manquements pendant l'exécution de la sanction ou pendant la période du sursis à exécution de la sanction, peut 
se voir infliger un nombre cumulé de jours d'arrêts supérieur à quarante. Dans ce cas, l'exécution desdites 
sanctions doit être interrompue à l'issue de chaque période de quarante jours, et ne reprendre qu'après une 
interruption de huit jours. 
Le militaire sanctionné de jours d'arrêts effectue son service dans les conditions normales mais il lui est interdit, 
en dehors du service, de quitter sa formation ou le lieu désigné par l'autorité militaire de premier niveau dont il 
relève. 
La sanction d'arrêts entraîne le report de la permission déjà accordée. Pendant l'exécution de ses jours d'arrêts, le 
militaire ne peut prétendre au bénéfice d'une permission, sauf pour évènements familiaux. 

- Article R. 4137-29  

Lorsque une sanction d'arrêts est motivée par une faute ou un manquement qui traduit un comportement 
dangereux pour lui-même ou pour autrui, l'autorité militaire de premier niveau peut décider de prononcer des 
arrêts avec effet immédiat assortis d'une période d'isolement. Il doit y être mis fin dès que les conditions qui 
l'ont justifiée ne sont plus réunies. 
Cette décision est notifiée oralement au militaire qui se voit communiquer sans délai les éléments au vu 
desquels la mesure d'isolement a été prise. 
Au cours de cette période, le militaire en isolement cesse de participer au service de sa formation. Il est placé 
dans un local fermé et doit faire l'objet d'un suivi médical. Il est autorisé à s'entretenir avec un militaire de sa 
formation, à communiquer par écrit avec les personnes de son choix et à recevoir les courriers qui lui sont 
destinés. Lorsque des arrêts avec effet immédiat sont prononcés, la permission en cours est suspendue. 
Pour l'application de cette procédure aux officiers généraux et aux autorités militaires de premier, deuxième ou 
troisième niveau, la décision de prononcer une mesure d'isolement avec l'indication du local afférent est prise au 
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nom du ministre de la défense par le chef d'état-major d'armée, ou l'autorité correspondante pour les formations 
rattachées, dont relève le militaire en cause. 
 

- Article R. 4137-30  

Lorsque une faute ou un manquement commis par le militaire est susceptible d'entraîner une sanction du 
deuxième ou du troisième groupe, l'autorité militaire de deuxième niveau ou, s'il y a lieu, le ministre de la 
défense peut décider de lui infliger des jours d'arrêts dans l'attente du prononcé de cette sanction. 

- Article R. 4137-31  

Seul le ministre de la défense peut augmenter le nombre de tours de consigne ou de jours d'arrêts déjà infligés 
par une autorité militaire. 
Cette augmentation ne peut intervenir qu'au cours de la période de quatre mois qui suit le jour de la signature de 
la décision par l'autorité ayant prononcé la sanction initiale. 

- Article R. 4137-32  

Lorsqu'il est saisi d'une demande de sanction concernant les officiers généraux et les autorités militaires de 
premier, deuxième et troisième niveau, le ministre de la défense prononce s'il y a lieu l'une des sanctions prévue 
aux articles R. 4137-26 à R. 4137-30, dans la limite de vingt tours pour la consigne ou de quarante jours d'arrêts. 

- Article R. 4137-33  

Le sursis est prononcé pour un délai déterminé par l'autorité qui a infligé la sanction. Ce délai ne peut être 
inférieur à trois mois ni excéder douze mois. En cas de sursis, la sanction de consigne ou d'arrêts n'est ni 
exécutée ni inscrite, la réprimande, le blâme ou le blâme du ministre n'est pas inscrit. Si le militaire fait, au 
cours du délai de sursis, l'objet d'une sanction égale ou supérieure à la sanction ayant fait l'objet d'un sursis, il est 
mis fin au sursis et la sanction non encore exécutée s'ajoute à la nouvelle sanction. 
Les sanctions assorties d'un sursis ne sont inscrites au dossier individuel que lorsque le sursis est révoqué. 
 
 
Section 8 : Droit de recours à l'encontre des sanctions disciplinaires et professionnelles ainsi que de la 
suspension de fonctions applicables 

- Article R. 4137-134  

Créé par Décret n°2008-392 du 23 avril 2008 - art. (V)  
La décision portant sanction disciplinaire ou professionnelle ou suspension de fonctions prononcée à l'encontre 
d'un militaire peut être contestée par l'intéressé, y compris après cessation de l'état militaire, dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
La notification de la décision mentionne la possibilité d'exercer un droit de recours administratif, ainsi que 
l'indication des voies et délais d'un recours contentieux devant les juridictions administratives. 

- Article R. 4137-135  

Lorsqu'il s'agit d'une sanction disciplinaire du premier groupe ou d'une sanction professionnelle portant sur 
l'attribution de points négatifs, le recours administratif est adressé à l'autorité militaire de premier niveau dont 
relève le militaire et inscrite au registre des recours. 
L'autorité militaire de premier niveau entend l'intéressé, qui peut se faire assister exclusivement par un militaire 
en activité de son choix. Si cette autorité maintient la sanction prise ou si la décision contestée excède son 
pouvoir disciplinaire, elle adresse directement, dans un délai de huit jours francs à partir de la date de 
l'inscription du recours au registre des recours, le dossier au chef d'état-major de l'armée d'appartenance de 
l'intéressé ou à l'autorité correspondante pour les formations rattachées. Une copie de la transmission est remise 
à l'autorité militaire de deuxième niveau ainsi qu'à l'intéressé. 

- Article R. 4137-136  
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Lorsqu'il s'agit d'une sanction disciplinaire du deuxième ou troisième groupe, du retrait d'une qualification 
professionnelle ou d'une suspension de fonctions, la demande est adressée à l'autorité militaire de deuxième 
niveau dont relève le militaire et inscrite au registre des recours. 
L'autorité militaire de deuxième niveau adresse directement, dans un délai de huit jours francs à partir de la date 
de l'inscription du recours au registre des recours, le dossier au chef d'état-major de l'armée d'appartenance de 
l'intéressé ou à l'autorité correspondante pour les formations rattachées. Une copie de la transmission est remise 
à l'autorité militaire de premier niveau ainsi qu'à l'intéressé. 

- Article R. 4137-137  

Lorsqu'il est saisi, le chef d'état-major d'armée, ou l'autorité correspondante pour les formations rattachées, 
accuse réception à l'intéressé de la demande. S'il n'est pas en mesure de statuer, il transmet le dossier au ministre 
de la défense. Dans le cas contraire, il statue sur le recours, fait connaître sa réponse à l'intéressé dans un délai 
de trente jours francs à compter de la réception de la demande et adresse une copie de cette réponse au ministre 
de la défense. 

- Article R. 4137-138  

Si le requérant conteste la décision prise par le chef d'état-major d'armée, ou l'autorité correspondante pour les 
formations rattachées, ou s'il n'a pas obtenu de réponse de leur part dans le délai de trente jours prévu à l'article 
R. 4137-137, il peut saisir directement le ministre de la défense dans les huit jours francs qui suivent soit la date 
de notification de la réponse apportée à sa demande, soit la date d'expiration du délai susmentionné.  
Le ministre de la défense fait instruire le dossier par un inspecteur général des armées, décide de la suite à lui 
donner et répond à l'intéressé dans un délai de soixante jours francs à compter de la réception du recours par le 
ministre. L'absence de réponse à l'expiration de ce délai vaut décision implicite de rejet. 

- Article R. 4137-139  

Tout recours à l'encontre d'une décision de suspension de fonctions ou d'une sanction disciplinaire ou 
professionnelle concernant les officiers généraux et les autorités militaires de premier, deuxième ou troisième 
niveau est adressé par les intéressés au chef d'état-major de leur armée d'appartenance ou à l'autorité 
correspondante pour les formations rattachées. Ces autorités adressent le dossier au ministre de la défense dans 
un délai de huit jours francs à compter de la date de réception de la demande. 
Le ministre de la défense fait instruire leur dossier par un inspecteur général des armées, décide de la suite à 
donner au recours et répond aux intéressés dans un délai de soixante jours francs à compter de la réception du 
recours par le ministre. L'absence de réponse à l'expiration de ce délai vaut décision implicite de rejet. 
 

- Article R. 4137-140  

L'exercice du droit de recours n'est pas suspensif de l'exécution de la décision contestée. 
A tout moment, le requérant peut décider de retirer sa demande. 
Les décisions prises à l'occasion d'un recours ne peuvent avoir pour effet d'aggraver la sanction du militaire en 
cause. 
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D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence administrative 

- CE, 5 mai 1911, Desreumeaux 

 

 
 

 
 

- CE, 5 janvier 1924, Liault 

 
 

- CE, 28 février 1934, n° 22304, Franceshi 
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- CE,11 juillet 1947, n° 86408, Dewavrin 

 
 

- CE, 19 janvier 1966, n° 65674, Le Maout 

 
 

- CE, 26 avril 1989, N° 86114    

Vu la requête et le mémoire complémentaire enregistrés les 26 mars 1987 et 23 juillet 1987 au secrétariat du 
Contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Alain Christian X..., demeurant ..., et tendant à ce que le 
Conseil d'Etat annule pour excès de pouvoir la décision implicite de rejet résultant du silence gardé plus de 
quatre mois par le ministre de la défense sur une requête à lui adressée le 29 septembre 1986 par M. X... et 
tendant à ce que soit annulée une décision de suspension d'emploi du 26 septembre 1985 au 21 mai 1986, une 
sanction disciplinaire de quarante jours d'arrêt dont vingt jours d'isolement, une mutation d'office à 
l'établissement de réserve générale du matériel, engins blindés à Gien, décisions prises respectivement le 25 
septembre, 10 octobre 1985 et 21 mai 1986,  
(...) 
Considérant que la punition des arrêts fait partie de l'ensemble des sanctions diverses dont dispose 
l'autorité militaire indépendamment des sanctions ayant un caractère administratif ; que ni la décision 
infligeant cette punition, ni, par voie de conséquence, la décision refusant de rapporter celle-ci ne peuvent être 
déférées au Conseil d'Etat statuant au Contentieux ; 
(...) 
Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le ministre de  la défense se soit fondé sur des 
faits matériellement inexacts pour  prendre les deux décisions susmentionnées ; que l'intervention le 16  
septembre 1986 d'une ordonnance de non-lieu, sur la plainte pénale formée  à l'encontre de M. BORRAS par le 
ministre de la défense ne faisait pas  obstacle par elle-même à ce que le ministre prît les décisions  susanalysées 
; que, dès lors, le requérant n'est pas fondé à soutenir que  la décision dont il a fait l'objet les 10 octobre 1985 et 
21 mai 1986  ainsi que le refus de rapporter ces décisions sont entachées d'excès de  pouvoir ; 
 
 

- CE, 17 février 1995, n° 107766, Hardouin 

Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 30 du décret du 28 juillet 1975 modifié portant 
règlement de discipline générale dans les armées : "A l'exception de l'avertissement, les sanctions 
disciplinaires font l'objet d'une inscription motivée au dossier individuel ou au livret matricule" ; que l'article 31 
du même décret, dans sa rédaction résultant du décret du 21 août 1985 dispose : "Les arrêts sanctionnent une 
faute grave ou très grave ou des fautes répétées de gravité moindre. Le militaire effectue son service dans les 
conditions normales mais il lui est interdit, en dehors du service de quitter son unité ou le lieu désigné par son 
chef de corps ( ...). Le nombre de jours d'arrêt susceptibles d'être infligés est de un à quarante. Pendant 
l'exécution de cette punition, le militaire ne peut prétendre au bénéfice d'une permission" ; que, tant par ses 
effets directs sur la liberté d'aller et venir du militaire, en dehors du service, que par ses conséquences sur 
l'avancement ou le renouvellement des contrats d'engagement, la punition des arrêts constitue une 
mesure faisant grief, susceptible d'être déférée au juge de l'excès de pouvoir ; que M. X... est, dès lors, 
fondé à demander l'annulation du jugement attaqué, par lequel le tribunal administratif de Rennes a rejeté 
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comme non recevables ses conclusions tendant à l'annulation de la décision du 14 mars 1986 par laquelle le 
ministre de la défense a rejeté son recours contre la punition de dix jours d'arrêts qui lui a été infligée le 8 
novembre 1985 par le commandant de son unité ; 
Considérant qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par M. X... devant le 
tribunal administratif de Rennes ; 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, conformément aux dispositions de l'article 33 du décret du 
28 juillet 1975 modifié, M. X... a été mis à même de s'expliquer devant son chef de corps avant qu'une punition 
ne lui soit infligée ; 
Considérant que si M. X..., se fondant sur les dispositions de la loi du 11 juillet 1979, soutient que la décision 
par laquelle le ministre de la défense a rejeté son recours hiérarchique contre la décision qui lui avait infligé des 
arrêts, est irrégulière faute d'être motivée, l'obligation de motivation des sanctions posées par cette loi concerne 
la décision infligeant la sanction et non la décision qui se borne à rejeter la réclamation contre cette sanction ; 
Considérant qu'il est établi que, lors de son retour le 8 novembre 1985 vers 0 h 45 sur l'unité navale sur laquelle 
il servait, M. X..., alors maître timonnier manifestait des signes d'ébriété ; qu'il a refusé de se soumettre à 
l'épreuve d'alcootest ; que ces faits étaient de nature à justifier une punition disciplinaire et qu'en infligeant une 
punition de 10 jours d'arrêt, l'autorité militaire n'a pas commis d'erreur manifeste d'appréciation ; 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. X... n'est pas fondé à soutenir que la décision du ministre 
de la défense, en date du 14 mars 1986, est entachée d'excès de pouvoir ; 
 
 

- TA Paris, 13 novembre 2003, n° 0118430/5  

 Considérant que la punition de huit jours d'arrêts qui, infligée à M. R., sanctionne, conformément à l'article 31 
du règlement de discipline générale dans les armées dans sa rédaction issue de l'article 1er VIII du décret n° 82-
698 du 12 juillet 1982, une faute grave ou très grave, interdit au militaire de quitter son unité ou le lieu désigné 
par son chef de corps en dehors du service, limite ainsi sa liberté d'aller et venir et comporte par suite des 
conséquences matérielles pour l'intéressé ; qu'il ressort du bulletin de punition de M. R. que cette punition a été 
exécutée du 29 octobre au 6 novembre 2001 ; que, dès lors, la loi d'amnistie n° 2002-1062 du 6 août 2002 n'a 
pas retiré son objet au recours en annulation de cette punition présenté par M. R ; qu'il y a lieu d'y statuer; 
Considérant que M. R. a été puni de huit jours d'arrêts pour le motif 4.141 « Communication à des personnes 
non habilitées à en connaître de documents classifiés », pour avoir joint sans autorisation à l'appui d'une requête 
qu'il avait formée devant le présent tribunal un document portant la mention « Confidentiel Défense » ; qu'il 
demande l'annulation de cette punition ; 
Considérant que l'article 34 du règlement de discipline générale dans les armées détermine les autorités 
habilitées à sanctionner les militaires de punitions comme le prévoient les articles 27 et 28 du statut général des 
militaires ; qu'en application de cet article 34 du règlement de discipline générale dans les armées, le directeur 
du service administratif du commissariat de l'air, autorité militaire du premier niveau, était habilité à sanctionner 
M. R. de huit jours d'arrêts ; que le moyen tiré de l'impossibilité pour l'autorité administrative compétente de 
déléguer son pouvoir est, dès lors, inopérant ; 
(...) 
Considérant que, si, en alléguant que le directeur du service administratif du commissariat de l'air aurait pris en 
compte le rang dans la hiérarchie militaire de l'officier général qui a demandé sa punition, M. R. entend soutenir 
que la punition attaquée serait entachée d'une erreur manifeste d'appréciation, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que la punition de huit jours d'arrêts qui n'a pas été accompagnée d'une mesure d'isolement soit 
entachée d'une erreur manifeste d'appréciation alors que la punition maximale dont est assorti le motif 
4.141 est de quarante jour d'arrêts ou d'un blâme ; 
 
 

- CE, 23 mars 2009, N° 309961 

Sur les conclusions à fin d'annulation de la décision de sanction : 
Considérant qu’aux termes de l’article 40 de la loi du 24 mars 2005 portant statut général des militaires, repris 
à l’article L. 4137-1 du code de la défense : « Sans préjudice des sanctions pénales qu’ils peuvent entraîner, les 
fautes ou manquements commis par les militaires les exposent : / 1° A des sanctions disciplinaires prévues par 
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les dispositions de l’article 41 (…) » ; qu’aux termes de l’article 41 de cette même loi, repris à l’article L. 
4137-2 du code de la défense : « Les sanctions disciplinaires applicables aux militaires sont réparties en trois 
groupes : / 1° Les sanctions du premier groupe sont : / a) L’avertissement ; / b) La consigne ; / c) La réprimande 
; / d) Le blâme ; / e) Les arrêts ; / f) Le blâme du ministre ; / 2° Les sanctions du deuxième groupe sont : / a) 
L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de cinq jours privative de toute rémunération ; / 
b) L’abaissement temporaire ou définitif d’échelon ; / c) La radiation du tableau d’avancement ; / 3° Les 
sanctions du troisième groupe sont : / a) Le retrait d’emploi, défini par les dispositions de l’article 59 ; / b) La 
radiation des cadres ou la résiliation du contrat (…) » ; 
Considérant, d’une part, qu’il ressort des pièces du dossier et qu’il n’est d’ailleurs pas sérieusement contesté par 
l’intéressé, qu’en nouant des relations personnelles avec une jeune recrue placée directement sous ses ordres, 
dans des conditions qui ont conduit le sapeur dont s’agit à porter plainte pour des faits de harcèlement sexuel et 
ont entraîné au sein du service des perturbations dues à la suspicion de favoritisme apparue auprès des autres 
recrues, le lieutenant-colonel C. a manqué à la retenue exigée d’un supérieur hiérarchique et aux obligations qui 
découlent de l’exercice de ses fonctions ; que le ministre de la défense a pu qualifier de fautif le 
comportement de ce militaire et n’a pas entaché sa décision d’une disproportion manifeste en infligeant à 
l’intéressé la sanction de quinze jours d’arrêts ; 
Considérant, d’autre part, qu’eu égard à l’indépendance de la procédure pénale et de la procédure disciplinaire, 
M. C.ne peut utilement invoquer l’absence de condamnation pénale à son encontre ; 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. C. n’est pas fondé à demander l’annulation de la décision du 
27 février 2007 par laquelle le ministre de la défense a prononcé une sanction de quinze jours d’arrêts ; 
Sur les conclusions subsidiaires tendant à la modulation de la sanction : 
Considérant qu’il n’appartient pas au juge de l’excès de pouvoir de moduler le cas échéant la sanction 
attaquée ; que les conclusions en ce sens de M. C. ne peuvent donc qu’être rejetées ; 
 
 

- CE, 20 mai 2009, n° 318817 

Considérant que le capitaine A a servi dans la région du Sinaï dans le cadre de la participation de la France à la 
Force multinationale d'observation (MFO) ; que par une décision du 30 novembre 2007, a été prononcée à son 
encontre une sanction de quinze jours d'arrêts, au motif qu'il n'a pas rendu compte à sa hiérarchie d'une 
infraction grave s'étant produite au cours d'un vol effectué dans la région du Sinaï le 13 février 2007 dont 
il était passager ; que M. A a formé un recours gracieux contre cette sanction, lequel a été rejeté par le ministre 
de la défense par une décision du 21 mai 2008 ; que M. A demande l'annulation de ces décisions ;  
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête ; 
Considérant qu'aux termes de l'article L. 3125-2 du code de la défense : Les dispositions (...) des articles L. 711-
2 à L. 741-3 du code de l'aviation civile sont applicables à l'enquête technique relative à un accident ou un 
incident survenu à un aéronef conçu exclusivement à usage militaire ou exploité en circulation aérienne militaire 
ou à un aéronef qui n'est pas inscrit au registre d'immatriculation de l'aviation civile (...) ; qu'aux termes de 
l'article L. 722-2 du code de l'aviation civile : Toute personne physique ou morale qui, dans l'exercice d'une 
activité régie par le présent code, a connaissance d'un accident ou d'un incident d'aviation civile est tenue d'en 
rendre compte sans délai à l'organisme permanent, au ministre chargé de l'aviation civile ou, le cas échéant, à 
son employeur selon les modalités fixées par décret en Conseil d'Etat (...) ; qu'enfin, aux termes de l'article R. 
722-7 du code de l'aviation civile pris pour l'application des dispositions précitées : Les obligations mentionnées 
à l'article L. 722-2 s'appliquent aux personnes suivantes:/ a) L'exploitant et le commandant de bord d'un aéronef 
à turbine ou exploité par une entreprise détenant un certificat de transporteur aérien (...). /Les personnes ci-
dessus désignées rendent compte à leur employeur, ou à défaut : /- au ministre de la défense, lorsqu'elles 
relèvent de son autorité (...) ; qu'il résulte de ces dispositions combinées que les militaires tenus à ce titre de 
rendre compte à leur hiérarchie d'un incident aérien survenu en vol sont les seuls commandants de bord ; 
qu'ainsi, dès lors qu'il n'est pas contesté que M. A était un simple passager lors de la survenance de l'incident 
aérien du 13 février 2007, le ministre ne pouvait se fonder sur les seules obligations découlant de l'article L. 
722-2 du code de l'aviation civile pour sanctionner M. A ; que ce dernier est par suite fondé à soutenir 
que la sanction de 15 jours d'arrêts dont il a fait l'objet est entachée d'erreur de droit et à en demander 
l'annulation ; 
 

- CE, 14 octobre 2009, n° 307798 
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Sur la légalité interne : 
Considérant qu’aux termes de l’article 40 de la loi du 24 mars 2005 portant statut général des militaires, 
aujourd'hui codifié à l’article L. 4137-1 du code de la défense : « Sans préjudice des sanctions pénales qu’ils 
peuvent entraîner, les fautes ou manquements commis par les militaires les exposent : / 1° A des sanctions 
disciplinaires prévues par les dispositions de l’article 41 (…) » ; qu’aux termes de l’article 41 de cette même 
loi, repris à l’article L. 4137-2 du code de la défense : « Les sanctions disciplinaires applicables aux militaires 
sont réparties en trois groupes : / 1° Les sanctions du premier groupe sont : / a) L’avertissement ; / b) La 
consigne ; / c) La réprimande ; / d) Le blâme ; / e) Les arrêts ; / f) Le blâme du ministre ; / 2° Les sanctions du 
deuxième groupe sont : / a) L’exclusion temporaire de fonctions pour  une durée maximale de cinq jours 
privative de toute rémunération ; / b) L’abaissement temporaire ou définitif d’échelon ; / c) La radiation du 
tableau d’avancement ; / 3° Les sanctions du troisième groupe sont : / a) Le retrait d’emploi, défini par les 
dispositions de l’article 59 ; / b) La radiation des cadres ou la résiliation du contrat (…) » ; 
Considérant qu’il est constant que le capitaine FINEL a été sanctionné en premier lieu, pour être arrivé 
tardivement à Briançon, pour la première prise des consignes, le 17 juillet 2006 au soir, le premier jour de 
déplacement de son unité, les consignes ayant dû être prises par son adjoint auprès des autorités locales de 
gendarmerie auxquelles son unité apportait un renfort, en deuxième lieu pour s’être rendu dans la nuit du 17 au 
18 juillet dans un bar puis dans une discothèque et avoir consommé d’importantes quantités d’alcool et être 
rentré tard dans la nuit au cantonnement en état d’ébriété, et enfin pour, le lendemain matin, s’être rendu en 
retard au rapport dans une tenue approximative ; que ces faits qui résultent des pièces du dossier ne sont pas 
entachés d’inexactitude ; que le ministre n’a pas inexactement qualifié de fautif ce comportement dès lors qu'il 
était incompatible avec le devoir d’exemplarité qui s’impose au commandant d’une compagnie responsable de 
l’instruction d’élèves gendarme et préjudiciable au bon déroulement de la mission de soutien aux compagnies 
locales de gendarmerie chargées du maintien de l’ordre public et de la protection des spectateurs à l’occasion de 
deux étapes de montagne du Tour de France, le capitaine FINEL manquant ainsi aux obligations qui s’imposent 
à un officier exerçant des fonctions d’encadrement supérieur ; qu'eu égard à la nature de la faute ainsi 
commise, le ministre de la défense n'a pas entaché sa décision d'une disproportion manifeste en infligeant 
à l'intéressé la sanction de 20 jours d'arrêts ; que, par suite, M. FINEL n’est pas fondé à soutenir que c’est à 
tort que, par la décision attaquée, le ministre de la défense a rejeté son recours tendant à l’annulation de cette 
sanction ; 

- CE, 7 juin 2010, n° 312909 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que M. A, lieutenant de l'armée de l'air à la base aérienne de Mont-de-
Marsan, a fait l'objet, à la suite d'une plainte d'un de ses subordonnés, d'une punition de quinze jours 
d'arrêts effectuée du 27 janvier au 11 février 2003 ; qu'un déplacement d'office dans l'intérêt du service à la 
base aérienne de Toulouse a été décidé le 25 février 2003 ; que M. A a formé des recours administratifs contre 
ces deux décisions ; que le ministre de la défense a fait droit à ces recours, les deux décisions étant entachées 
de vices de procédure en l'absence de communication à l'intéressé des pièces du dossier ; que par un 
recours enregistré le 6 février 2008, M. A demande au Conseil d'Etat l'indemnisation du préjudice qu'il 
estime avoir subi du fait de la punition et du déplacement d'office, à hauteur de 15 000 euros ; 
Sur la requête de M. A : 
Considérant, en premier lieu, que la décision du ministre du 6 décembre 2007 a eu pour seul effet de lier le 
contentieux à l'égard de la demande de M. A ; que, au regard de l'objet d'une telle demande, qui conduit le juge 
à se prononcer sur le droit de l'intéressé à percevoir la somme qu'il réclame, les vices propres dont serait, le cas 
échéant, entachée la décision qui a lié le contentieux sont sans incidence sur la solution du litige ; que, par suite, 
les moyens tirés des vices de procédure ou de forme dont serait entachée la décision du ministre sont inopérants 
; 
Considérant, en second lieu, que si l'intervention d'une décision illégale peut constituer une faute susceptible 
d'engager la responsabilité de l'Etat, elle ne saurait donner lieu à réparation si, dans le cas d'une procédure 
régulière, la même décision aurait pu légalement être prise ; qu'il résulte de l'instruction que la décision de 
déplacement d'office, retirée par le ministre pour cause de vice de procédure, était motivée par les difficultés que 
rencontrait M. A dans ses relations avec des personnels de son unité ainsi que par les nécessités du service ; que 
M. A n'établit pas que ce motif repose sur des faits matériellement inexacts ou soit entaché d'erreur de droit ou 
d'erreur manifeste d'appréciation ; que par suite, le préjudice qu'aurait subi le requérant du fait de l'illégalité de 
la décision de déplacement d'office ne peut être regardé comme la conséquence du vice dont cette décision était 
entachée ;  
Considérant en revanche qu'il n'est pas établi que la punition de quinze jours d'arrêts aurait pu être 
légalement prise, même si la procédure avait été régulière ; que si M. A n'établit pas qu'un préjudice matériel 
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lui ait été causé par cette punition, il sera fait une juste appréciation de son préjudice moral à hauteur de 
1500 euros, compte tenu des intérêts moratoires et de leur capitalisation ; 
 

- CE, 22 mars 2010, n° 312251 

(...) 
Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 7 du décret du 16 février 2010 portant application de la 
loi organique n° 2009-523 du 10 décembre 2009 relative à l'application de l'article 61-1 de la Constitution : « Le 
présent décret entre en vigueur le 1er mars 2010. Dans les instances en cours, une question prioritaire de 
constitutionnalité doit, pour être recevable, être présentée sous la forme d'un mémoire distinct et motivé produit 
postérieurement à cette date.( …) » ; que, par suite, faute d’avoir été présenté selon ces modalités, après le 
1er mars 2010, le moyen tiré de la méconnaissance, par les dispositions de l’article 4 de la loi du 
24 mars 2005, de celles de l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, à laquelle 
renvoie le préambule de la Constitution, est irrecevable ; 
Considérant, en deuxième lieu que compte tenu des termes, cités ci-dessus, de l’article L. 4121-2 du code de la 
défense, M. MATELLY ne saurait en tout état de cause soutenir que, faute d’être prévu de manière précise par 
des dispositions législatives, le manquement à l’obligation de réserve des militaires se heurterait aux 
stipulations, relatives à la liberté d’expression, de l’article 19 du pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et de l’article 10 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; qu’il ne peut davantage se prévaloir des stipulations de l’article 7 de la même convention qui 
concernent les décisions de nature pénale, ni invoquer le principe de légalité des délits, qui ne s’applique pas 
aux sanctions disciplinaires que l’autorité administrative a le pouvoir d’édicter à l’égard des agents publics 
placés sous son autorité ; qu’enfin, le moyen tiré de la méconnaissance du principe de légalité des peines ne 
peut qu’être écarté, dès lors que le blâme du ministre fait partie des sanctions du premier groupe 
énumérées à l’article L. 4137-2 du code de la défense ;   
 
 

- CE, 25 novembre 2013, n° 366599 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'une sanction de 15 jours d'arrêt a été infligée par le 
ministre de la défense le 8 janvier 2013 au lieutenant-colonelB..., commandant du 2ème bataillon de l'Ecole 
Spéciale Militaire de Saint-Cyr, à raison de faits ayant entraîné la mort d'un élève de cette unité dans le cadre 
d'une activité de transmission des traditions de cette école le 29 octobre 2012 ;  
2. Considérant qu'aux termes de l'article R. 4137-13 du code de la défense " Tout supérieur a le droit et le devoir 
de demander à ce que les militaires placés au-dessous de lui dans l'ordre hiérarchique soient sanctionnés pour les 
fautes ou les manquements qu'ils commettent " ; que selon l'article R. 4137-15 du même code : " Avant qu'une 
sanction ne lui soit infligée, le militaire a le droit de s'expliquer oralement ou par écrit, seul ou accompagné d'un 
militaire en activité de son choix sur les faits qui lui sont reprochés devant l'autorité militaire de premier niveau 
dont il relève. Au préalable, un délai de réflexion, qui ne peut être inférieur à un jour franc, lui est laissé pour 
organiser sa défense. Lorsque la demande de sanction est transmise à une autorité militaire supérieure à 
l'autorité militaire de premier niveau, le militaire en cause peut également s'expliquer par écrit sur ces faits 
auprès de cette autorité supérieure. L'explication écrite de l'intéressé ou la renonciation écrite à l'exercice du 
droit de s'expliquer par écrit est jointe au dossier transmis à l'autorité militaire supérieure. Avant d'être reçu par 
l'autorité militaire de premier niveau dont il relève, le militaire a connaissance de l'ensemble des pièces et 
documents au vu desquels il est envisagé de le sanctionner " et que selon l'article R. 4137-17 du même code : " 
Lorsque l'autorité militaire de deuxième niveau qui reçoit une demande de sanction du premier groupe estime 
que cette sanction est justifiée, elle inflige une telle sanction. Si la sanction disciplinaire du premier groupe 
envisagée excède son pouvoir disciplinaire, elle transmet la demande de sanction à l'autorité compétente. Cette 
autorité est l'autorité militaire de troisième niveau dont relève le militaire s'il s'agit d'un militaire du rang, le 
ministre de la défense s'il s'agit d'un officier, d'un sous-officier ou s'il s'agit d'un militaire du rang ne relevant 
d'aucune autorité militaire de troisième niveau. Les échelons hiérarchiques intermédiaires sont informés de ces 
transmissions (...) " ; 
3. Considérant en premier lieu que, d'une part, la circonstance que la décision infligeant la sanction ait été 
signée, par délégation du ministre, par le chef d'Etat-major de l'armée de terre qui est également à l'origine de la 
procédure disciplinaire est par elle-même sans incidence sur la légalité de cette décision, d'autre part, que toute 
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autorité militaire a le devoir de demander à ce que les militaires placés au-dessous d'elle dans l'ordre 
hiérarchique soient sanctionnés pour les fautes commises ;  
4. Considérant, en deuxième lieu, que le moyen tiré de ce que la procédure suivie aurait été celle applicable aux 
militaires du rang et non aux officiers, ne peut qu'être écarté, en l'absence de toute précision sur les différences 
entre ces deux procédures et les irrégularités qui découleraient d'une prétendue erreur ;  
5. Considérant, en troisième lieu, qu'il ressort du bulletin de sanction que l'autorité militaire de deuxième niveau, 
qui faisait elle-même l'objet d'une demande de sanction pour les mêmes faits, s'est bornée à transmettre la 
demande de sanction du lieutenant-colonel B...au ministre de la défense, sans porter d'appréciation ni sur les 
faits ni sur le comportement du requérant ; que par suite le moyen tiré de ce que le principe d'impartialité aurait 
été méconnu doit être écarté ;  
6. Considérant, en quatrième lieu, que la communication au requérant d'une version du rapport de l'enquête de 
commandement dans laquelle les développements relatifs à d'autres militaires mis en cause avait été 
préalablement retirés, n'a pas été de nature à le priver des garanties dont il devait bénéficier, dès lors que la 
version du rapport qui lui avait été communiquée comprenait tous les faits et éléments de l'affaire sur le 
fondement desquels il avait été sanctionné ;  
7. Considérant, en cinquième lieu que la sanction contestée est fondée sur l'insuffisante exigence du lieutenant-
colonel B...dans la conception et la mise en oeuvre de l'activité nautique au cours de laquelle l'élève officier a 
trouvé la mort ; que si le requérant soutient que le rapport d'enquête serait entaché de plusieurs erreurs de fait, il 
est en tout état de cause constant qu'il n'a pas lu la note élaborée par les élèves officiers pour la mise en oeuvre 
de cette activité à risque prévue par le " livre de marche de la promotion " et dont le caractère lacunaire n'a ainsi 
pas éveillé l'attention requise de sa part ; qu'alors même que l'organisation de la transmission des traditions 
relève pour partie des élèves eux-mêmes dans un but d'apprentissage et de responsabilisation et que le 
lieutenant-colonelB..., dont l'excellente manière de servir est au demeurant relevée par le bulletin de sanction, a 
pris ou fait prendre un certain nombre de dispositions pour assurer la sécurité des élèves, cette négligence est de 
nature à justifier l'édiction d'une sanction disciplinaire ; que, par suite, les moyens tirés de ce que la 
décision attaquée serait entachée d'erreurs de fait et d'une inexacte qualification de ceux-ci doivent être 
écartés ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

Article 34  

(...) 
La loi fixe également les règles concernant :  
- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ;  
 
La loi détermine les principes fondamentaux :  
- de l'organisation générale de la défense nationale ;  

- Article 37 

Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire. (...) 

- Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur l’incompétence négative en matière de sanctions disciplinaires 

a. Considérants de principe  
- Décision n° 2010-5 QPC du 18 juin 2010, SNC Kimberly Clark [Incompétence négative en matière 

fiscale]  

  3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion 
d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux 
droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur 
renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la 
méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question 
prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit ou une liberté que la Constitution 
garantit ; 
 

- Décision n° 2012-254 QPC du 18 juin 2012, Fédération de l’énergie et des mines - Force ouvrière 
FNEM DO [Régimes spéciaux de sécurité sociale]  

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance 
par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une liberté 
que la Constitution garantit ; 
 

b. Sanctions administratives 

- Décision n° 72-75 L du 21 décembre 1972, Nature juridique des dispositions de l'article 48, alinéa 
2, modifié, de la loi du 22 juillet 1889 sur la procédure à suivre devant les tribunaux 
administratifs et article 13, paragraphes 1 et 2, de la loi du 27 décembre 1963 portant unification 
ou harmonisation des procédures, délais et pénalités en matière fiscale  

1. Considérant que si l'article 34 de la Constitution réserve au législateur le soin de fixer "les règles concernant 
la procédure pénale la création de nouveaux ordres de juridiction les modalités de recouvrement les impositions 
de toutes natures", les dispositions de la procédure à suivre devant les juridictions administratives relèvent de la 
compétence réglementaire dès lors qu'elles ne concernent spécialement ni la procédure pénale ni les modalités 
de recouvrement d'une imposition et ne mettent en cause ni les droits de la défense ni aucune des matières 
réservées au législateur par l'article 34 de la Constitution ; 
 

- Décision n° 73-80 L du 28 novembre 1973, Nature juridique de certaines dispositions du Code 
rural, de  la loi du 5 août 1960 d'orientation agricole, de la loi du 8 août 1962 relative aux 
groupements agricoles d'exploitation en commun et de la loi du 17 décembre 1963 relative au bail 
à ferme dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion 

11. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées du préambule, des alinéas 3 et 5 de l'article 34 et de 
l'article 66 de la Constitution, que la détermination des contraventions et des peines qui leur sont 
applicables est du domaine réglementaire lorsque lesdites peines ne comportent pas de mesure privative 
de liberté ; 
 

- Décision n° 85-139 L du 8 août 1985, Nature juridique de dispositions contenues dans des textes 
relatifs à la sécurité sociale  

En ce qui concerne l'article L 404 du code de la sécurité sociale : 
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17. Considérant que les dispositions susvisées soumises au Conseil constitutionnel ont pour objet, d'une part, de 
déterminer les organismes ou personnes habilités à saisir des conseils de disciplines et, d'autre part, de désigner 
les personnes habilitées à les représenter devant ceux-ci ; 
18. Considérant que la désignation des personnes ou organismes autorisés à agir devant les conseils 
régionaux de discipline concerne une procédure administrative et est de nature réglementaire ; que les 
règles de représentation devant ces conseils qui s'inscrivent dans le cadre des exceptions au monopole des 
avocats défini par la loi du 31 décembre 1971 sont de nature réglementaire ; 
 

- Décision n° 85-142 L du 13 novembre 1985, Nature juridique de dispositions contenues dans des 
textes relatifs à la sécurité sociale 

En ce qui concerne l'article L 403 (2e alinéa) du code de la sécurité sociale :  
10. Considérant que les dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel ont pour objet de préciser 
les règles qui mettent en application le principe du contradictoire dans une procédure disciplinaire ;  
11. Considérant que si le caractère contradictoire de la procédure est de nature législative, les dispositions 
mettant en application ce principe dans une procédure disciplinaire sont de nature réglementaire ; 
 

- Décision n° 2011-171/178 QPC du 29 septembre 2011, M. Michael C. et autre [Renvoi au décret 
pour fixer certaines dispositions relatives à l'exercice de la profession d'avocat] 

4. Considérant que, selon le deuxième alinéa de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant 
les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; 
que son quatrième alinéa prévoit qu'elle fixe les règles concernant, la détermination des crimes et délits ainsi 
que les peines qui leur sont applicables et la procédure pénale ; que ce même article dispose que la loi détermine 
les principes fondamentaux du régime des obligations civiles et commerciales ainsi que du droit du travail ; 
qu'aux termes de son article 37, alinéa 1er : « Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un 
caractère réglementaire » ; que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être 
invoquée dans le cadre d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où est affecté un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit ; 
- SUR LE 2° DE L'ARTICLE 53 DE LA LOI DU 31 DÉCEMBRE 1971  
5. Considérant que la détermination des règles de déontologie, de la procédure et des sanctions 
disciplinaires applicables à une profession ne relève ni du droit pénal ni de la procédure pénale au sens de 
l'article 34 de la Constitution ; qu'il résulte des articles 34 et 37, alinéa 1er, de la Constitution, qu'elle 
relève de la compétence réglementaire dès lors que ne sont mis en cause aucune des règles ni aucun des 
principes fondamentaux placés par la Constitution dans le domaine de la loi ;  
6. Considérant qu'il résulte de l'article 15 de la loi du 31 décembre 1971 que, pour l'exercice de leur profession, 
les avocats sont inscrits à un barreau ; que l'article 17 de la même loi prévoit que chaque barreau est administré 
par un conseil de l'ordre qui veille notamment à « l'observation des devoirs des avocats » et statue sur 
l'inscription au tableau des avocats ; qu'il résulte des articles 22 et 22-1 de la même loi que le conseil de 
discipline est composé des représentants des conseils de l'ordre du ressort de la cour d'appel et que le conseil de 
l'ordre du barreau de Paris siège comme conseil de discipline ; qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions 
que, le législateur a entendu, en l'espèce, que les fautes disciplinaires des avocats puissent faire l'objet de 
sanctions comprenant, le cas échéant, l'interdiction temporaire ou définitive d'exercer leur activité ; que, dès 
lors, en renvoyant au décret le soin de fixer les sanctions disciplinaires qui, par leur objet et leur nature, sont en 
rapport avec l'exercice de cette profession réglementée, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa 
compétence ; qu'ainsi, le renvoi au décret opéré par le 2° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée 
ne méconnaît pas l'article 34 de la Constitution ; qu'il n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; 
- SUR LE 6° DE L'ARTICLE 53 DE LA LOI DU 31 DÉCEMBRE 1971 : 
7. Considérant que le 6° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée se borne à confier à un décret en 
Conseil d'État le soin de déterminer la procédure de règlement des contestations concernant le paiement des 
frais et honoraires des avocats ; qu'il n'a pas pour objet de confier au pouvoir réglementaire l'édiction de règles 
que la Constitution a placées dans le domaine de la loi ; qu'ainsi, le grief tiré de la méconnaissance par le 
législateur de sa propre compétence doit être rejeté ; qu'en lui-même, le renvoi au décret opéré par le 6° de 
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l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 ne porte atteinte à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, 

- Décision n° 2011-199 QPC du 25 novembre 2011, M. Michel G. [Discipline des vétérinaires] 

7. Considérant que, d'une part, appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des manquements 
sanctionnés se trouve satisfaite, en matière disciplinaire, dès lors que les textes applicables font référence aux 
obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de la profession à 
laquelle ils appartiennent ou de l'institution dont ils relèvent ;  
8. Considérant que, d'autre part, l'article 61-1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives soumises à son examen aux droits 
et libertés que la Constitution garantit ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du 
pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer, en matière 
disciplinaire, de l'absence d'inadéquation manifeste entre les peines disciplinaires encourues et les 
obligations dont elles tendent à réprimer la méconnaissance ;  
(...) 
14. Considérant, en troisième lieu, que la procédure disciplinaire applicable aux vétérinaires et docteurs 
vétérinaires, soumise aux exigences précitées, ne relève pas du domaine de la loi mais, sous le contrôle du juge 
compétent, du domaine réglementaire ; que, par suite, le grief tiré de ce que les dispositions législatives 
contestées n'institueraient pas les règles de procédure garantissant le respect de ces exigences doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2014-247 L du 25 avril 2014, Nature juridique des dispositions de la dernière phrase 
de l'article L. 4443-4-1 du code de la santé publique  

1. Considérant qu'en vertu de l'article L. 4443-4-1 du code de la santé publique relatif à la chambre disciplinaire 
de l'ordre des pharmaciens en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la comparution en chambre 
disciplinaire est obligatoire si elle est demandée expressément par le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ou de la Polynésie française ou bien par le procureur de la République ;  
2. Considérant que la dernière phrase de cet article prévoit : « Dans tous les autres cas, sur la saisine de son 
président, l'organe de l'ordre décide de traduire ou de ne pas traduire le praticien en chambre disciplinaire » ; 
que ces dispositions qui sont relatives à la procédure disciplinaire applicable aux pharmaciens ne mettent 
en cause aucun des principes ou règles que la Constitution a placés dans le domaine de la loi ; que, par 
suite, elles ont le caractère réglementaire, 
 
 

- Décision n° 2014-393 QPC du 25 avril 2014, M. Angelo R. [Organisation et régime intérieur des 
établissements pénitentiaires] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa rédaction postérieure à la loi 
du 22 juin 1987 susvisée : « Un décret détermine l'organisation et le régime intérieur des établissements 
pénitentiaires » ;  
(...) 
3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance 
par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une liberté 
que la Constitution garantit ;  
4. Considérant, en premier lieu, que, d'une part, le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout 
être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la 
sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de 
ces droits et constitue un principe à valeur constitutionnelle ; que, d'autre part, l'exécution des peines privatives 
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de liberté en matière correctionnelle et criminelle a été conçue, non seulement pour protéger la société et assurer 
la punition du condamné, mais aussi pour favoriser l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle 
réinsertion ; qu'il appartient, dès lors, au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution 
pour fixer les règles concernant le droit pénal et la procédure pénale, de déterminer les conditions et les 
modalités d'exécution des peines privatives de liberté dans le respect de la dignité de la personne ;  
5. Considérant, en second lieu, qu'il appartient au législateur de fixer les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux personnes détenues ; que celles-ci bénéficient des droits et libertés 
constitutionnellement garantis dans les limites inhérentes à la détention ; qu'il en résulte que le législateur 
doit assurer la conciliation entre, d'une part, l'exercice de ces droits et libertés que la Constitution 
garantit et, d'autre part, l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ainsi que les 
finalités qui sont assignées à l'exécution des peines privatives de liberté ;  
6. Considérant que l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa version antérieure à la loi du 24 novembre 
2009 susvisée, confie au pouvoir réglementaire le soin de déterminer l'organisation et le régime intérieur des 
établissements pénitentiaires ; que si l'article 726 du code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à 
cette même loi, prévoit certaines des mesures dont les personnes détenues peuvent faire l'objet à titre 
disciplinaire, aucune disposition législative ne prévoit les conditions dans lesquelles sont garantis les droits dont 
ces personnes continuent de bénéficier dans les limites inhérentes à la détention ; qu'en renvoyant au décret le 
soin de déterminer ces conditions qui incluent notamment les principes de l'organisation de la vie en 
détention, de la surveillance des détenus et de leurs relations avec l'extérieur, les dispositions contestées 
confient au pouvoir réglementaire le soin de fixer des règles qui relèvent de la loi ; que, par suite, en 
adoptant les dispositions contestées, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ;  
7. Considérant que la méconnaissance, par le législateur, de sa compétence dans la détermination des 
conditions essentielles de l'organisation et du régime intérieur des établissements pénitentiaires prive de 
garanties légales l'ensemble des droits et libertés constitutionnellement garantis dont bénéficient les 
détenus dans les limites inhérentes à la détention ; 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
contestée, doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
9. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ;  
10. Considérant que, d'une part, la loi du 24 novembre 2009 susvisée a notamment donné une nouvelle rédaction 
de l'article 728 du code de procédure pénale ; que, d'autre part, le chapitre III du titre Ier de cette loi est relatif 
aux « droits et devoirs des personnes détenues » ; que, par suite, la déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 
728 du code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à cette loi, prend effet à compter de la date de la 
publication de la présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette 
date, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Sur la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution 
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- Décision n° 79-109 DC du 9 janvier 1980,  Loi relative à la prévention de l'immigration 
clandestine et portant modification de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour en France des étrangers et portant création de l'office national 
d'immigration  

Sur le grief tiré de ce que la loi créerait des mesures d'internement arbitraire en méconnaissance de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et de l'article 66 de la Constitution :  
2. Considérant que la loi, dans son article 3, dispose que : "l'étranger qui n'est pas en mesure de déférer 
immédiatement à la décision lui refusant l'autorisation d'entrer sur le territoire français peut, s'il y a nécessité, 
être maintenu par décision écrite motivée dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire, 
pendant le temps strictement nécessaire à son départ" ; qu'aux termes du sixième alinéa de l'article 23 de la 
même ordonnance, tel qu'il résulte de l'article 6 de la loi : "la personne expulsée en application des 1 à 4 ci-
dessus peut, s'il y a nécessité, être détenue jusqu'à l'exécution effective de l'expulsion dans les conditions 
prévues à l'article 120 du code pénal" ;  
3. Considérant que ces mesures, qui ne peuvent être prises, comme il vient d'être dit, qu'en cas de nécessité, sont 
prononcées initialement par l'autorité administrative, mais ne peuvent être prolongées qu'en vertu d'une 
ordonnance du président du tribunal de grande instance ou du magistrat délégué par lui ; que l'intéressé peut, dès 
le début de l'application de ces mesures, demander l'assistance d'un interprète, d'un médecin et d'un conseil ; 
qu'ainsi l'intervention du juge, statuant, dans l'un comme dans l'autre cas, sous le contrôle de la Cour de 
cassation et devant lequel l'intéressé est à même de présenter ses moyens de défense, est de nature à éviter que 
l'un ou l'autre de ces régimes ne présente le caractère d'un internement arbitraire ; qu'au surplus la loi ne fait pas 
obstacle à ce que, dans le cas où la situation dans laquelle est placé l'étranger se poursuivrait sans nécessité, 
l'intéressé fasse constater par la juridiction pénale le caractère arbitraire de la privation de liberté dont il est 
l'objet ;  
4. Considérant, toutefois, que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient 
dans le plus court délai possible ; que, s'il en est ainsi dans le cas prévu à l'article 3 de la loi qui subordonne à la 
décision du juge le maintien, au-delà de quarante-huit heures, de l'intéressé dans les locaux où il est retenu, il 
n'en va pas de même dans le cas prévu à l'article 6 de la loi dès lors que, dans cette dernière éventualité, 
l'intervention du juge n'est déclarée nécessaire que pour prolonger, au-delà de sept jours, le régime de détention 
auquel l'étranger est soumis ; qu'ainsi, du fait qu'il prévoit que la personne expulsée, en application des 
dispositions du 1 au 4 dudit article 23, peut être maintenue en détention pendant sept jours sans qu'un juge ait à 
intervenir, de plein droit ou à la demande de l'intéressé, le sixième alinéa de l'article 23 de l'ordonnance du 2 
novembre 1945, tel qu'il résulte de l'article 6 de la loi soumise au Conseil constitutionnel, n'est pas conforme à 
la constitution. 
 

- Décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999, Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité 
routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de 
voyageurs  

19. Considérant que les auteurs de la saisine estiment que la perte de plein droit de points affectés au permis de 
conduire, encourue par l'auteur du délit instauré par l'article L. 4-1 du code de la route, porte une atteinte 
excessive " au principe de liberté de circulation, liberté individuelle garantie par la Constitution " ; qu'ils 
soutiennent également que " la décision de retrait de points doit pouvoir être soumise à l'appréciation de 
l'autorité judiciaire, juge des libertés individuelles au sens de l'article 66 de la Constitution " ; qu'ils font en outre 
valoir qu'eu égard au nombre de points pouvant être ainsi perdus, la disposition critiquée méconnaît les 
principes de proportionnalité et de nécessité des peines ; qu'enfin ils estiment qu'il serait porté atteinte " à 
l'exigence d'un recours de pleine juridiction à l'encontre de toute décision infligeant une sanction " ;  
20. Considérant, en premier lieu, que la procédure instaurée par l'article L. 11-1 du code de la route ne porte pas 
atteinte à la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution ; qu'eu égard à son objet, et sous 
réserve des garanties dont est assortie sa mise en oeuvre, elle ne porte pas davantage atteinte à la liberté d'aller et 
venir ; 
 

- Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011, Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la liberté individuelle :  
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63. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 
judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter 
; que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire 
ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge judiciaire intervient dans le plus court délai possible ;  
64. Considérant qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de caractère général 
et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national ; que les conditions de leur entrée et de leur séjour peuvent 
être restreintes par des mesures de police administrative conférant à l'autorité publique des pouvoirs étendus et 
reposant sur des règles spécifiques ; que l'objectif de lutte contre l'immigration irrégulière participe de la 
sauvegarde de l'ordre public qui est une exigence de valeur constitutionnelle ;  
65. Considérant que, conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre 
des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République celui selon lequel, à l'exception des matières 
réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction 
administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance 
publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la 
République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ;  
66. Considérant que le placement en rétention d'un étranger qui ne peut quitter immédiatement le 
territoire doit respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté 
individuelle ne saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur 
d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde 
de droits et principes de valeur constitutionnelle, ainsi que les exigences d'une bonne administration de la justice 
et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figure la liberté 
individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire ; que les atteintes 
portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ; 
67. Considérant que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des 
exigences constitutionnelles ;  
- Quant à l'assignation à résidence prévue par l'article L. 561-2 modifié :  
68. Considérant que l'article contesté prévoit que l'autorité administrative peut prendre à l'égard d'un étranger 
qui pourrait être placé en rétention dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire une mesure 
d'assignation à résidence si l'exécution de l'obligation de quitter le territoire demeure une perspective 
raisonnable et s'il présente des garanties de représentation ; qu'une telle mesure ne comportant aucune privation 
de la liberté individuelle, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution est inopérant ; - 
Quant à la prolongation de la rétention au-delà de cinq jours : 
69. Considérant que les articles 44 et 51 prévoient que l'étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire 
français peut être placé en rétention par l'autorité administrative pour une durée de cinq jours et portent de 
quarante-huit heures à cinq jours le délai au terme duquel le juge des libertés et de la détention est saisi aux fins 
de prolongation de la rétention ; que le juge des libertés et de la détention statue dans les vingt-quatre heures de 
sa saisine ; (...) 
73. Considérant que lorsque l'étranger a été placé en rétention administrative à l'issue d'une mesure de garde à 
vue, la protection constitutionnelle de la liberté individuelle exige que la durée de la garde à vue soit prise en 
compte pour déterminer le délai avant l'expiration duquel une juridiction de l'ordre judiciaire doit intervenir ; 
qu'en cas de renouvellement de la garde à vue par le procureur de la République, la durée de celle-ci peut être 
portée à quarante-huit heures ; que, toutefois, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître 
l'article 66 de la Constitution, permettre que l'étranger privé de sa liberté soit effectivement présenté à un 
magistrat du siège après l'expiration d'un délai de sept jours à compter du début de la garde à vue ; que, 
sous cette réserve, les articles 44 et 51 ne sont pas contraires à l'article 66 de la Constitution ; 
- Quant à la prolongation de la rétention pour une durée maximale de quarante-cinq jours :  
74. Considérant qu'en vertu de l'article 56 de la loi déférée, qui modifie l'article L. 552-7 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile, le juge des libertés et de la détention peut être saisi lorsqu'un délai de 
vingt jours s'est écoulé depuis l'expiration du délai de cinq jours mentionné à l'article L. 552-1 et en cas 
d'urgence absolue ou de menace d'une particulière gravité pour l'ordre public, ou lorsque l'impossibilité 
d'exécuter la mesure d'éloignement résulte de la perte ou de la destruction des documents de voyage de 
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l'intéressé, de la dissimulation par celui-ci de son identité ou de l'obstruction volontaire faite à son éloignement ; 
que, si le juge ordonne la prolongation de la rétention, l'ordonnance de prolongation court à compter de 
l'expiration du délai de vingt jours et pour une nouvelle période d'une durée maximale de vingt jours ;   
75. Considérant que les dispositions contestées ne modifient pas les dispositions précitées selon lesquelles 
l'étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ, 
l'administration devant exercer toute diligence à cet effet ; que, comme il a été jugé au considérant 66 de la 
décision du 20 novembre 2003 susvisée, l'autorité judiciaire conserve la possibilité d'interrompre à tout 
moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l'étranger, 
lorsque les circonstances de droit ou de fait le justifient ; que, sous cette réserve, les griefs invoqués 
doivent être écartés ;  
- Quant à la prolongation de la rétention pour une durée maximale de dix-huit mois :  
76. Considérant que les dispositions contestées du quatrième alinéa de l'article 56 de la loi déférée qui modifient 
le quatrième alinéa de l'article L. 552-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ont pour 
effet de permettre de porter à dix-huit mois la durée de la rétention administrative d'un étranger ; que cette 
mesure est applicable aux étrangers qui ont été condamnés à une peine d'interdiction du territoire pour des actes 
de terrorisme prévus par le titre II du livre IV du code pénal ou à ceux à l'encontre desquels une mesure 
d'expulsion a été prononcée pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste pénalement 
constatées ; que la durée maximale de la rétention est, dans un premier temps, fixée à six mois ; qu'elle ne peut 
être renouvelée que s'il existe une perspective raisonnable d'exécution de la mesure d'éloignement et 
qu'aucune décision d'assignation à résidence ne permettrait un contrôle suffisant de cet étranger ; qu'en 
permettant de prolonger de douze mois la rétention administrative d'un étranger « lorsque, malgré les 
diligences de l'administration, l'éloignement ne peut être exécuté en raison soit du manque de coopération 
de l'étranger, soit des retards subis pour obtenir du consulat dont il relève les documents de voyage 
nécessaires », ces dispositions apportent à la liberté individuelle une atteinte contraire à l'article 66 de la 
Constitution ; que, par suite, la dernière phrase du quatrième alinéa de l'article L. 552-7 du même code, dans sa 
rédaction issue de l'article 56 de la loi déférée, doit être déclarée contraire à la Constitution ; 
 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d'aller et de venir :  
77. Considérant que les requérants font grief à l'article L. 561-2 dans sa rédaction issue de l'article 47 de porter 
atteinte à la liberté d'aller et de venir ;  
78. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le 
territoire de la République ; que parmi ces droits et libertés figure la liberté d'aller et de venir ;  
79. Considérant que la mesure d'assignation à résidence prévue par la disposition contestée se substitue à 
une mesure de rétention dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire ; qu'une telle 
mesure, placée sous le contrôle du juge administratif qui en apprécie la nécessité, ne porte pas d'atteinte 
disproportionnée à la liberté d'aller et de venir ;  
80. Considérant qu'il s'ensuit qu'à l'exception de la dernière phrase du quatrième alinéa de l'article L. 552-7 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et sous les réserves énoncées aux considérants 73 et 
75, les articles 44, 51 et 56 de la loi déférée, ainsi que l'article L. 561-2 du code précité sont conformes à la 
Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2012-253 QPC du 8 juin 2012,M. Mickaël D.  [Ivresse publique] 

3. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous 
le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ;   
4. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la protection de la santé des 
personnes ainsi que la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes 
de valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre 
de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la 
protection à l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être 
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adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ; que, dans l'exercice de sa compétence, le 
législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité judiciaire différentes selon la nature et la 
portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter ;  
5. Considérant, en premier lieu, que, d'une part, il ressort des termes mêmes de l'article L. 3341-1 du code de la 
santé publique que la conduite dans un local de police ou de gendarmerie d'une personne trouvée en état 
d'ivresse sur la voie publique et le placement de celle-ci dans ce local ou en chambre de sûreté jusqu'à ce qu'elle 
ait recouvré la raison sont des mesures relevant de la police administrative dont l'objet est de prévenir les 
atteintes à l'ordre public et de protéger la personne dont il s'agit ; que ces dispositions permettent aux agents de 
la police et de la gendarmerie nationales, seuls investis de cette mission de sécurité publique, d'opérer un tel 
placement après avoir constaté par eux-mêmes l'état d'ivresse qui est un fait matériel se manifestant dans le 
comportement de la personne ;  
6. Considérant que, d'autre part, il ressort des termes de la même disposition que la privation de liberté ne peut 
se poursuivre après que la personne a recouvré la raison ; que la condition ainsi posée par le législateur a 
pour objet et pour effet de limiter cette privation de liberté à quelques heures au maximum ; qu'en outre, 
la même disposition autorise un officier ou un agent de police judiciaire, s'il apparaît qu'il ne sera pas nécessaire 
de procéder à l'audition de la personne après qu'elle aura recouvré la raison, à ne pas la placer en chambre de 
sûreté et à la confier à une tierce personne qui se porte garante d'elle ; que, prévu, organisé et limité par la loi, 
le placement en chambre de sûreté n'est pas une détention arbitraire ; que, le cas échéant, la faute commise 
par les agents de la police ou de la gendarmerie nationales dans l'exercice de leurs attributions engage la 
responsabilité de la puissance publique devant la juridiction compétente ;  
7. Considérant que, par suite, les dispositions de l'article L. 3341-1 du code de la santé publique ne 
méconnaissent pas l'exigence selon laquelle toute privation de liberté doit être nécessaire, adaptée et 
proportionnée aux objectifs de préservation de l'ordre public et de protection de la santé qu'elles poursuivent ;  
8. Considérant, en second lieu, qu'eu égard à la brièveté de cette privation de liberté organisée à des fins de 
police administrative par les dispositions contestées, l'absence d'intervention de l'autorité judiciaire ne 
méconnaît pas les exigences de l'article 66 de la Constitution ;  
(...) 
 
 

- Décision n° 2013-367 QPC du 14 février 2014, Consorts L. [Prise en charge en unité pour malades 
difficiles des personnes hospitalisées sans leur consentement]  

2. Considérant que, selon les requérants, ni l'article L. 3222-3 du code de la santé publique ni aucune autre 
disposition législative n'encadrent les formes ni ne précisent les conditions dans lesquelles une décision de 
placement en unité pour malades difficiles est prise par l'autorité administrative ; que les dispositions contestées 
feraient ainsi découler d'une hospitalisation en unité pour malades difficiles, laquelle serait imposée sans 
garanties légales suffisantes, des règles plus rigoureuses que celles applicables aux autres personnes admises en 
hospitalisation complète, notamment en ce qui concerne la levée de ces soins ; qu'en cela, la disposition 
contestée serait contraire au onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, à l'article 34 de la 
Constitution, à la liberté d'aller et de venir et au droit au respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi qu'à la liberté individuelle dont l'article 66 
de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire ;  
3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une liberté que la 
Constitution garantit ;  
4. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les 
conditions prévues par la loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des 
modalités d'intervention de l'autorité judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures 
affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter ;  
5. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous 
le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
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les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout 
moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles, 
dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur 
substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de 
garanties légales des exigences constitutionnelles ;  
6. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne 
saurait être entravée par une rigueur qui ne soit pas nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la 
conciliation entre, d'une part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi 
que la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur 
constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre 
de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 
de la Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la 
protection à l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être 
adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ;  
7. Considérant qu'il résulte des dispositions contestées qu'une personne soumise par une décision administrative 
ou judiciaire à des soins psychiatriques sous forme d'une hospitalisation complète peut être prise en charge dans 
une unité pour malades difficiles si elle présente pour autrui un danger tel que les soins, la surveillance ou les 
mesures de sûreté nécessaires ne peuvent être mis en oeuvre que dans une telle unité ; que les modalités 
d'admission dans cette unité sont prévues par décret en Conseil d'État ;  
8. Considérant que, dans leur rédaction résultant de la loi du 5 juillet 2011 susvisée, le paragraphe II de l'article 
L. 3211-12 et l'article L. 3213-8 du code de la santé publique prévoyaient, pour les personnes ayant été prises en 
charge en unité pour malades difficiles, des règles exorbitantes du droit commun relatives aux conditions dans 
lesquelles l'autorité administrative ou l'autorité judiciaire peuvent mettre fin à une mesure de soins 
psychiatriques ; que, dans sa décision n° 2012-235 QPC du 20 avril 2012 susvisée, le Conseil constitutionnel a 
déclaré ces dispositions contraires à la Constitution ; qu'il a jugé qu'elles faisaient « découler d'une 
hospitalisation en unité pour malades difficiles, laquelle est imposée sans garanties légales suffisantes, des 
règles plus rigoureuses que celles applicables aux autres personnes admises en hospitalisation complète, 
notamment en ce qui concerne la levée de ces soins » ; qu'il a reporté au 1er octobre 2013 la date de l'abrogation 
de ces dispositions en précisant que « les décisions prises avant cette date en application des dispositions 
déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité » ;  
9. Considérant que l'article 4 de la loi du 27 septembre 2013 susvisée et le 6° de son article 10 ont donné une 
nouvelle rédaction du paragraphe II de l'article L. 3211-12 et de l'article L. 3213-8 du code de la santé publique ; 
que l'article 11 de cette même loi a abrogé l'article L. 3222-3 du même code ; que ces dispositions sont entrées 
en vigueur le 30 septembre 2013 ;  
10. Considérant qu'à l'exception des règles que le Conseil constitutionnel a déclarées contraires à la Constitution 
dans sa décision du 20 avril 2012 précitée, le régime juridique de privation de liberté auquel sont soumises les 
personnes prises en charge dans une unité pour malades difficiles n'est pas différent de celui applicable aux 
autres personnes faisant l'objet de soins sans leur consentement sous la forme d'une hospitalisation complète ; 
qu'en particulier, leur sont applicables les dispositions de l'article L. 3211-3 du code de la santé publique, qui 
fixent les droits dont ces personnes disposent en tout état de cause, et les dispositions de l'article L. 3211-12, qui 
leur reconnaissent le droit de saisir à tout moment le juge des libertés et de la détention aux fins d'ordonner, à 
bref délai, la mainlevée de la mesure quelle qu'en soit la forme ; qu'en renvoyant au décret le soin de fixer les 
modalités de prise en charge en unité pour malades difficiles des personnes faisant l'objet d'une mesure de soins 
psychiatriques sans leur consentement en hospitalisation complète et qui présentent pour autrui un danger tel 
que les soins, la surveillance et les mesures de sûreté nécessaires ne peuvent être mis en oeuvre que dans une 
unité spécifique, le législateur n'a privé de garanties légales ni la protection constitutionnelle de la liberté 
individuelle ni les libertés qui découlent des articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789 ; que les dispositions 
contestées n'affectent par elles-mêmes aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit ; que, par 
suite, le grief tiré de ce que le législateur aurait méconnu l'étendue de sa compétence doit être écarté ; 
 
 
 
 

3. Sur les principes constitutionnels en matière de défense 
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- Décision n° 2011-192 QPC du 10 novembre 2011, Mme Ekaterina B., épouse D., et autres [Secret 
défense] 

- SUR LES NORMES CONSTITUTIONNELLES APPLICABLES :  
20. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'en vertu de l'article 5 de la Constitution, le Président de la République est le garant de 
l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 20 : « Le 
Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation » ; que le principe de la séparation des pouvoirs 
s'applique à l'égard du Président de la République et du Gouvernement ; que le secret de la défense nationale 
participe de la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, réaffirmés par la Charte de l'environnement, 
au nombre desquels figurent l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire ;  
21. Considérant, d'autre part, que l'article 16 de la Déclaration de 1789 implique le respect du caractère 
spécifique des fonctions juridictionnelles, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur ni le 
Gouvernement, ainsi que le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif et le droit 
à un procès équitable ; qu'en outre, la recherche des auteurs d'infractions constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle ;  
22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, le législateur est compétent pour fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, les 
sujétions imposées par la défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens, la détermination des 
crimes et délits, ainsi que les peines qui leur sont applicables et la procédure pénale ; que tant le principe de la 
séparation des pouvoirs que l'existence d'autres exigences constitutionnelles lui imposent d'assurer une 
conciliation qui ne soit pas déséquilibrée entre le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable ainsi que la recherche des auteurs d'infractions et les 
exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation ; 
 

- Décision n° 2014-432 QPC du 28 novembre 2014, M. Dominique de L. [Incompatibilité des 
fonctions de militaire en activité avec un mandat électif local] 

9. Considérant qu'aux termes des articles 5 et 15 de la Constitution, le Président de la République est le chef des 
armées, il assure, par son arbitrage, la continuité de l'État et il est le garant de l'indépendance nationale, de 
l'intégrité du territoire et du respect des traités ; qu'aux termes des articles 20 et 21 de la Constitution, le 
Gouvernement dispose de la force armée et le Premier ministre est responsable de la défense nationale ; qu'en 
application de ces dispositions, sans préjudice de celles de l'article 35 de la Constitution, le Gouvernement 
décide, sous l'autorité du Président de la République, de l'emploi de la force armée ; que l'exercice de mandats 
électoraux ou fonctions électives par des militaires en activité ne saurait porter atteinte à cette nécessaire libre 
disposition de la force armée ; 
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